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PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées

RÉF. PAIC/CD

ARRETE n°PAIC-2017-0092
Portant mise en demeure de M. Jean-louis Neveu à

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Menthonnex-sous-Clermont

VU le code de l’environnement et notamment son article L.171-8,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et notamment son article 43,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, Préfet, en qualité de Préfet de
la Haute-Savoie,

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2712-1,

VU l’arrêté N° PAIC-2016-0004 du 21janvier2016 enregistrant l’installation de traitement de véhicules hors
d’usage exploitée par M. Jean-Louis NEVEU au lieu dit (<La Côte » sur la commune de Menthonnex sous
Clermont,

VU le rapport de l’inspection des installations classées faisant suite à une visite d’inspection effectuée le 8
novembre 2017,

CONSIDERANT que les conditions de circulation dans l’établissement ne respectent pas les prescriptions de
l’article 13 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 précité, relatif aux installations classées relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2712-1,

CONSIDERANT que le non-respect de la prescription précitée est de nature à perturber de manière
significative l’intervention des services de secours en cas d’incendie,

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture,

Liberti Égaliti Fraternité

RÉPUBLIQJJE FRANÇAISE

Annecy, le 28 décembre 2017
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ARRETE

Article I

Monsieur Jean-Louis NEVEU est mis en demeure de respecter les dispositions suivantes sous un délai de
trois mois dans le centre VHU qu’il exploite sur le territoire de la commune de Menthonnex-sous-Clermont

assurer l’accessibilité de l’établissement précité conformément aux dispositions de l’alinéa II de
l’articLe 13 de l’affété ministériel du 26 novembre 2012, relatif aux prescriptions applicables aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2712-l

Article 2

Les délais impartis dans le présent affété s’entendent à compter du jour de sa notification.

Si à l’expiration du délai fixé la mise en demeure n’a pas été respectée, il pourra étre fait application des
sanctions prévues par l’article L.171-8 du code de lenvironnement.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à M. Jean-Louis NEVEU.

Conformément aux articles L. 171-11 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le
tribunal administratif de Grenoble, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-l du même code:

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-l dans un délai de quatre mois à compter
du premierjour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,

2 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans
le délai de 2 mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 10 et 2°.

Article 4

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du
logement, chargé de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée au maire Menthonnex-sous-Clermont.

Pour le Préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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Rr I QUE t

PRÉFET DE LAI IAUTE-SAVOIE

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
Pôle Administratif des Installations Classées

Réf PAIC’ MA

Annecy, le 28 décembre 2017

Arrêté n° PAIC —2017 - 0093
Portant modification de la composition nominative du Conseil Départemental de l’Environnement et
des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) de Haute-Savoic.

VU le code de la Santé Publique, notamment les articles R 1416-I à R 1416-6;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 3121-22 à 23 et L 3123-1 à 3

VU le code de l’environnement et notamment son Titre 1” du Livre V, partie législative et règlementaires

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles R 133-1 à R 133-15

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à
l’action de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son article 43;

VU Le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives

VU Le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles

VU le décret du 03 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LkMBERT, préfet, en qualité de
préfet de la Haute-Savoie

VU l’affété préfectoral n° 2006-1453 du 11juillet 2006, portant création du ConseiL Départemental de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

VU l’affété préfectoral n° PAIC 2015 —0070 du 16 décembre 2015 portant modification de la composition
fonctionnelle du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST) de Haute-Savoie

VU l’arrêté préfectoral n° PAIC-2015-0071 du 16 décembre 2015 portant renouvellement de la composition
nominative du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques -

CODERST.

VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DRHB/BON2O 16-0060 du 21 novembre 2016 portant organisation des
directions départementales interministérielles de la Haute-Savoie;

VU l’affété préfectoral n° PAIC-2017-0061 du 18 septembre 2017 portant modifcation de la composition
nominative du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques —

(CODERST) de Haute-Savoie;
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VU le courrier en date du 5 décembre 2017 de monsieur Gérard NICOUD, hydrogéologue agréé pour le
département de la haute-Savoie et membre titulaire du CODERSI dans le 3ènw groupe - Représentants
d’associations agréés de consommateurs, de pêche et de protection de l’environnement, des professionnels
et des experts par lequel, ayant mis fin à ses missions d’hydrogéologue agréé, il donne sa démission du
CODERST;

VU le message de 1’ ARS en date du 14 décembre 2017, proposant monsieur Philippe ROUSSET,
hydrogéologue agréé pour le département de la Haute-Savoie, pour remplacer monsieur Gérard NICOUD en
qualité de titulaire dans le mC groupe - Représentants d’associations agréés de consommateurs, de pêche et
de protection de l’environnement, des professionnels et des experts

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie;

ARRETE

Article 1:
L’article I de l’arrêté susvisé n° PAIC-2015-0071 du 16décembre2015 est modifié comme suit.

«Le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques est composé
comme suit:

(...)

3ême groupe - Représentants d’associations nréés de consommateurs, de pêche et de protection de
l’environnement des professionnels et des experts

3.5 — Experts

(...)

> Monsieur Philippe ROUSSET, titulaire ou monsieur Marc DZIIWWSKI, suppléant,
hydrogéologues agréés pour le département de la Haute-Savoie,

Le reste sans changement

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et pour le temps restant à courir jusqu’au
31 décembre 2019, terme de la validité de l’arrêté susvisé n° PAIC-2015-0071 du 16décembre2015.

Article 3 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie est chargé,de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de I’ Etat en Haute-Savoie et
dont une copie sera adressée à chacun des membres du CODERST et à l’Association des maires, adjoints et
conseillers départementaux de flaute-Savoie.

Pour le Préfet,
Le secrétaire général,

G Ilaume DOUHERET
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